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Règles de consignation 
 
Le Registre des traumatismes du Québec recueille des informations concernant les victimes de 
traumatismes sévères. Pour chacune de ces victimes, un dossier doit être ouvert et un numéro de 
registre doit être attribué. Par conséquent, certains critères permettent de définir la clientèle qui doit être 
incluse dans l’application locale. Les critères d’admissibilité sont les suivants : 
 
Ø tous les cas admis pour 3 jours et plus  ; 
Ø tous les décès admis ou inscrits (incluant la pendaison) ; 
Ø tous les cas admis directement à l’unité des soins intensifs (USI) ; 
Ø tous les cas admis qui ont été transférés ou référés d’un autre établissement. 
 
Les cas suivants sont considérés comme des traumatismes mais sont EXCLUS de la banque de 
données centrale. 
 
Ø Les cas d’intoxications1 
Ø Les cas de noyades1 
Ø Les cas d’électrocutions1 
Ø Les brûlures primaires et les engelures (s’il s’agit du principal diagnostic)1 
Ø Les admissions secondaires à une complication (séquelle) due à un traumatisme tel que : mal union 

de fracture, infection, cellulite, dislocations congénitales ou récurrentes, instabilités articulaires non 
récentes, etc. 

Ø Les admissions non justifiées par un diagnostic de traumatismes requérants des soins aigus ou 
autres traitements.  

 
 

                                                                 
1 : Un centre hospitalier peut décider d’intégrer ces clientèles mais il doit utiliser une numérotation différente (EX : 1 000 000) afin de 

pouvoir les exclure lors de l’exploitation des données. 
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